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PRÉFET 

Direction régionale de l'environnement, 
< de l'aménagement et du logement 

DU 
PUY-DE-DÔME 

. Auvergne-Rhône-Alpes 

Liberté 
·Égâ!ité 
· Fraternité 

PR~FECTURE DU PUY-DE-DÔME 
ARRËTË W .· 

Arrêté préfeÇtoral complémentaire n° 2 0 2 4 1 · 2 9 4 
modifiant l'arrêté préfectoral n° 16-01429 du 14 juin 2016 autorisant la société 

SAS·EOUENNES OE BOSJEAN à expioiter un parc éolien 
sur lè territoire de la commune de Saint-Sulpice .· 

Le préfet du Puy-de-Dôme, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de i;ôrdre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, notamment.ses articles R.181-46 et R.515-109; 
I : ' . 

. Vu l'arrêté .. ministériel du 26 aoQt 2011 modifié relatif aux . installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vènt au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
ia législation des installations classées pour la protection: de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-01429 du 14 juin 2016 autorisant la société VSB Energies Nouvelles à exploiter 
un parc éolien sur le territoire de lé;! commune de Saint..:Sulpice ,; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19-01073 du 7 juin 2019 de prorogation ·de la durée de validité de l'autorisation . 
d'exploiter un parc éolien sur le territoire de la commune de Sàint-Sulpice ; 

Vu l'arrêté; préfectoral complémentaire n° 19-01762 du 2 oc~obre 2019 modifiant l'arrêté -n° 16-01429 du 
14juin 2016 autorisant la société VSB énergies nouvelles à ·exploiter un parc éolien sur le territoire de la 
commune de Saint-Suipiee ; · 

vu te oourrier préfectoral du 29 novembre 2019 actantte changemenfd'exptoitant au profit de ta nouvelle 
société SAS Eoliennes de Bosjean ; · · 

\iu la décision · préfectorale n° 063/2020/22 du 3 avril 2020 .modifiant la décision préfectorale n° 063/ 
2014Ï093 du 3 avril 2015 relative à une demande de défrichement sur le territoire de Saint-Sulpice ; 

Vu le dossier de porter à cionnaissance de modifications de défrichement transmis par la société SAS 
EOLIENNES DE BOSJEAN par courriel en date du 13 mai 2024; . 

vu la demande de prorogation de l'autorisation d'exploiter transmise par la société SAS EOLIENNES DE 
BOSJEAN par courrièl en date du 23 avril 2024.; · 

Vu l'avenant signé en date du 29 mars 2024 de la Convention de Raccord.ement d'ENEDIS pour le projet de 
raccordement« PARC EOLIEN DE ST-SULPICE I GCE-RP-2017-000478 »; . 

Vu J'avis de la direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme, service Eau Environnement Forêt, 
en date du 16 mai 2024 ; 

Vu le rapport de. f'inspèction des installations classées en date du 6 juin 2024 ; 

Vu l~ _ projet d'arrêté de prescriptions -complémentaires adressé à l'exploitant pour observations .éventuelles, 
dans un délai de 15 jours, par courriel èn date du 24 juin 2024 ; · 

Vu les observations sur ce .projet d'arrêté présentées pc:ir l'exploitant par courriel en date du 2 juillet 2024 ; 
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Considérant que les modifications apportées concernent globalement des coupes supplémentaires sur des 
parcelles déjà autorisées pour permettre l'acheminement des éoliennes, et qu'à l'issue· du chantier, ces 
dernières seront reboisées avec l'accord dans les_ deux cas de l'ONF et de· la commune de Saint-Sulpice ; 

~t .":-;,_:;' ~ ·. ; 1 . ~ . · ~ j' t ; _:: ~ · -~··!; !_ • 
0 ·~ . • ~ ;;; 

· ··· c·onsidérant ,qµ'ainsi, ces opérations ne constitl!ent pas un défrichement au sens de l'article L.341-1 d.u 
code forestier ; · · · · · · 

àon·S.idlraiit ~\J~~i~ ~uperficie totale des zones de défrichement est diminuée â 0,9191 ha ; - . ·-. . . . 

Considérant que les mesures d'évitement et de réduction d'impact en phase travaux prescrites dans l'arrêté 
n° 16-01429 du 14 juin 2016 susvisé. restent applicables.; 

Considérant qu'après application de ces mesures, ies impacts résiduE:}ls de ce projet de modification sur la 
faune sont non significatifs; . · 

Considérant que les impacts de ce projet de modification sur les habitats et la flore apparaissent ainsi 
limités du fait de la sensibilité environnementale des milieux coneernés et de l'évitement total des milieux 
sens.ibles ; 

considérant de ce qui précède que les modifications envisagées ne sont pas de nature à entraîner des 
dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mention.nés à l'article . L.5.11-1-3 du Code de 
renvironnementet ne peuvent à ce titre être considérées comme substantielles ; 

Considérant que les modifications e~visagées son~ considérées . corn.me notables et que le préfet peut · 
adapter l'autorisation environnemeintale dans les formes prévues à l'article R.181-45 du Code de 
l'environnement, errapplication de l'article R 181-46 du Code de l'environneme_nt; 

Conslclérant que l'exploitant ne peut mettre en · service son installation dans le délai prévu initialement pour 
des raisons indépendantes de sa . volant~ et qu'en ·application de l'article R.515-109 du Code de 
l'environnement, la durée de l'autorisation peut être prolongée ; 

Sur proposition .de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Oôme, 

ARRÊTE· 

Article 1 - Défric;hement 

L'article 1111' de la décision préfectorale n° 063/2015/05 susvisé est modifié comme suit : 

« Le défrichement est ·diminué à une surface de 0,91.91 . hectares et il ·est ajouté des coupes 
temporaires avec éngagenient de -reboiser sür une surface de 0,7406 hectares d.e parcelles de bois 
situées à Saint-Sulpice et dont les références cadastrales sont les suivantes: 

Commune . Section No Surface de défrichement (m2
) Surface de coupes avec 

parcelle engagement de reboiser (m2
} . 

Saint-~ulpiee AE 135 7145 6639 

148 0 393 ( < 5 arbres à couper) 

149 200 0 

150 0 110 (< 5 arbres à couper) 

152 0 57 

153 0 108 

173 330 0 

YC 15 ., 728 0 

26 0 99 ( < 5 arbres à couper) 

45 788 0 
. )) 



Chapitre 1.1 - Article 2 - Prorogation d'a"'torisation du parc éolien de Bosjean 

La durée de validité de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 14 juin 2016 susvisé est prorogée jusqu'au 
14 juin 2026. · 

Article 3 """. Précision sur les mesures spécifiques en phase travaux 

L'article 7 est complété-comme suit: 
.. . ., ,,,. \ : ' ~. . : . . . 

« Pour le présent article, la phase travaux désigne toute la phase de chantier de construction du parc éolien, 
comprenant les opérations de défrichement et de déboisement. » 

Article 4 - Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié à la société SAS EOLIENNES DE BOSJEAN. 

En vue de l'information des tiers~ conformémentaux dispositions des articles R.515-109 et R.181-44 du code 
de l'environnement : . · · 

1) Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie des communes d'implantation du projet pendant une 
durée minimum d'Un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les 
soin~ dt.i maire ; · · 

2) L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale 
de quatre mois ; eette publication est réalisée par le représentant de l'État dans le département dans 
un délai de quinze jours à compter de son adoption. 

Article s -Délais et voies de recours 

Conformément à l'article L. 181-17 du Code de l'environnement, le présent arrêté . est ·soumis à un 
eontentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré àuprès de la Cour admihistrative d~appel de Lyon : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; . · · · · · · · 

2° Par les tiers intéressés en raison· des i.riconvénients ou des dangers ·pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3 du Code del'environnement, dans un délai de quatre mois à 
compter de l'affichage en mairie dèsdits actes dans les conditions prévues .au . chapitre 4.2 du 
présent arrêté ; · · · · 

Le délai court à compter de la . dernière . formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du· premier jour d'affichage de la décision. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application « Télérecours citoyen» aèèessible à 
partir du site https://citoyens.telerecours.fr/ . . · 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchiqùe dans le ·délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 6 - Obligation de notification des recours 

En application de l'article ~.181-51. du code de l'environnement,. tot.it recours administratif ou contentieux doit 
·être notifié à Monsieur le préfet du Puy-de-Dôme et au bénéficiaire de la décision soit la société 
SAS EOLIENNES DE BOSJEAN chez VSB Energies Nouvelles situé 27, quai de la fontaine 30900 Nîmes, à 
peine, selon le cas, de non prorogation du délai dé recours contentieux ou d'irrecevabilité. Cette notification 
doit être adressée par lettre recommandée àvec accusé de réception dans un délai de quinze jours francs à 
compter de la date d'envoi du recours administratif ou du dépôt du recours contentieux. · 



Article 7 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-d~Dôme, _le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne ·- Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires du Puy­
de;..oome, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de. l'exécution du présen_t arrêté. 

Clermont-Ferrand, le 2 5 JUIL. 2024 

Pour I.e Préfet et par délégation, 
Le Secrétairè Général · 

Voies et délàls de recours 

En application des articles L411-2 at R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrativè, at da l'article L411-2 du Code des relations 
antre la public et l'administration, la · présenta décision peut faire l'objet; dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, 
soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. · 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur da la décision. 
Le reco1,1rs administratif hiérarçhiqua est présenté devant fa suP,ériaur hiérarchique de l'auteu,-de la décision. 
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de fa décision. 
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus da 2·mois à compter de la dàta de sa saisine vaut décision implicite de 
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant fa justJce administrative. 
Le recours contentieux doit être porté devanffa juridiction administrative Compétente : La cour administrative d'appel de Lyon qui peut 
aussi être saisie depuis l'application (( te/eracours citoyen», disponible sur Je site internet suivant: https:llcitovens.talarecours.fr/ 


